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Executive summary  

 
 
 
 
Lôamiante est connu depuis lôantiquit®, sous lôappelation prémonitoire « asbestos » (indestructible), 
pour ses propriétés ignifuges et isolantes. Cette roche fibreuse dont lôextraction est facile et peu 
coûteuse, devient au vingtième siècle, malgré son caractère cancérigène, un matériau utilisé 
massivement dans tous les secteurs dôactivit® (industrie, b©timent, construction automobileé).  
 
 
Aujourdôhui, apr¯s des centaines de milliers de victimes et de graves pollutions 
environnementales, lôamiante fait lôobjet dôune interdiction totale dans une quarantaine de pays 
d®velopp®s, ce qui nôemp°che pas les pays ®mergents de lôutiliser de fa­on croissante. 
 
 
En France, longtemps considérée comme une maladie professionnelle, la prise de conscience sur 
lôamiante nôest apparue quôen 1995, date ¨ laquelle les victimes ont commenc® ¨ se regrouper 
efficacement et à judiciariser leurs actions. 
 
 
Il nôest pas question ici, de relater et dôanalyser lôhistoire du scandale de lôamiante, mais de mettre 
en exergue les contradictions actuelles des différents acteurs en présence : industriels, pouvoirs 
publics, autorités sanitaires, experts, médias, syndicats, victimes. 
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Introduction  

 
 
 
 
« La rationalit® du pouvoir, côest celle de tactiques souvent fort explicites au niveau limité où elles 
sôinscrivent ï cynisme local du pouvoir ï qui, sôencha´nant les unes aux autres, sôappelant et se 
propageant, trouvant ailleurs leur appui et leur condition, dessinent finalement des dispositifs 
dôensemble : l¨, la logique est encore parfaitement claire, les vis®es d®chiffrables, et pourtant, il 
arrive quôil nôy ait plus personne pour les avoir con­ues et bien peu pour les formuler : caract¯re 
implicite des grandes stratégies anonymes, presque muettes, qui coordonnent des tactiques 
loquaces dont les « inventeurs » ou les responsables sont souvent sans hypocrisie » (Foucault, 
1976, Histoire de la sexualité 1, La volonté de savoir, Gallimard.) 
 
Cette citation de Michel FOUCAULT résume le propos du dossier de lôamiante. Si lôon parvient à 
cerner les logiques individuelles des acteurs en présence, lôensemble frappe par sa complexité 
et les contradictions multiples quôil rec¯le. 
 
Lôamiante porte en lui-même les premières contradictions : minéral très efficace mais dans le 
même temps très nocif ; minéral abondant avec des enjeux économiques majeurs (notamment en 
Russie, en Chine, au Canada, au Brésil et au Kazakhstan, qui restent les principaux producteurs 
mondiaux). Mais minéral dont lôexploitation devrait être arrêtée : plusieurs organisations et 
associations internationales appellent ¨ une interdiction de lôamiante dans le monde, mais pour 
lôinstant en vain. Minéral omniprésent, jusque dans nos moindres équipements domestiques, mais 
invisible et à effet retard. 
 
En Europe de lôOuest, les experts de lôUnion Europ®enne (UE) estiment que les cancers causés 
par lôamiante seront ¨ lôorigine de 500.000 d®c¯s au cours des 30 prochaines années (dont             
60 000 à 100 000 en France - rapport INSERM, 1996). Dôautres sources font ®tat dôune                  
sous-estimation importante de ces chiffres, liée notamment en France, à une sous-déclaration des 
maladies professionnelles (taux de sous-déclaration estimé à 70% par la commission             
Levy-Rosenwald en 2002). 
 
On arrive ici à une question centrale de lôamiante. Une épidémie massive avec des causes 
connues, est restée masquée, parce que lôamiante était considéré comme un toxique 
professionnel. En dôautres termes, lôamiante faisait partie des « risques du métier », ces risques 
étaient pris en charge par les institutions publiques et des mesures de sécurité étaient adoptées 
dans les usines. 
 
Ce système a longtemps pr®valu. Dôautant que les industriels de lôamiante regroupés en 1982 au 
sein du Comité Permanent Amiante (CPA) se sont employés à le propager. Rapidement, le 
CPA ï puissant organe de lobbying ï est devenu la source quasi exclusive dôinformation sur 
lôamiante et ce jusquôen 1995. La stratégie du CPA était simple. Les contradictions étaient 
®touff®es dans lôîuf en fédérant tous les acteurs au sein du CPA (Institut National de 
Recherche et de Sécurité ïINRS ï en tête, experts, médecins, scientifiques, organisations 
syndicales, organismes chargés de la prévention du risque professionnel et ministères). La 
position était que lôamiante nôétait pas dangereux si lôon en faisait une « utilisation contrôlée ». 
 
Selon le rapport du S®nat dôoctobre 2005, le CPA, épaulé par des professionnels de la 
communication, a joué « un rôle non négligeable dans le retard de l'interdiction de ce matériau 
en France » au regard des connaissances acquises sur sa toxicité. Aujourdôhui, le poids des 
industriels sôaccro´t du fait de la mondialisation. Le lobbying économique continue. 
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Les médias, qui nôont pas donn® de visibilit® ¨ lôamiante, ont également joué un rôle 
considérable dans lôémergence « poussive » du problème. Un premier épisode de médiatisation 
a lieu en 1975 autour de la mobilisation des salariés de Jussieu. Il faut ensuite attendre le milleu 
des années 1990 pour que le « scandale de lôamiante » explose et devienne une affaire de santé 
publique. Un contentieux massif devant les Tribunaux des Affaires de Sécurité Sociale (Tass) se 
développe et les premières plaintes de victimes sont déposées devant les juridictions pénales.  
 
Un tournant sôeffectue avec la plainte d®pos®e ¨ Paris le 25 juin 1996 par LôAssociation Nationale 
des Victimes de lôAmiante (ANDEVA), contre les industriels, les experts et les pouvoirs publics. A 
lô®poque cette plainte a un retentissement considérable sur le plan médiatique mais aujourdôhui, 
faute de moyens, un véritable procès pénal tarde à venir. Les médias ont à nouveau sombré 
dans une routine dôinformations. Seuls quelques magazines sp®ciali®s dans la sant® sôint®ressent 
au sujet. 
 
Emmanuel Henry (sociologue), dans sa thèse intitulée « Un scandale improbable » parue en 
2000, souligne lôimportance de la ç judiciarisation è du probl¯me de lôamiante, qui se révèle 
être le seul contre-pouvoir ¨ lôaction des industriels. 
 
Lôinterdiction de lôamiante finit par intervenir en France en 1996 (15 ans après les premières 
interdictions en Europe du nord). Au niveau international, les enjeux économiques sont forts. La 
France qui sô®tait oppos®e au projet am®ricain dôinterdiction (en 1986 / interdiction retardée de 20 
ans), se voit à son tour attaquée par le Canada devant lôOMC en 1998 (échange de bons 
procédés !?). En juillet 1999, lôUE officialise une position commune en interdisant la mise sur le 
march® et lôemploi des fibres dôamiante ¨ tous les pays membres. Cette interdiction est effective 
depuis le 1

er
 janvier 2005. 

 
 
 
Les études prospectives permettent dô®tablir des pr®visions dô®volution du nombre des victimes 
mais il est difficile de d®terminer l'impact financier de lôensemble des maladies li®es ¨ l'amiante. 
Quoi quôil en soit, ce co¾t est élevé et ne cesse de croître, tant en ce qui concerne la prise en 
charge médicale et les systèmes dôindemnisation des victimes, que les op®rations de 
désamiantage. 
  
La France possède trois dispositifs cumul®s dôindemnisation des victimes : les rentes 
allouées au titre des maladies professionnelles (AT-MP) ; un dispositif de cessation anticipé 
dôactivit® (FCAATA) ; des indemnisations allouées aux victimes par le FIVA. 
  
Ainsi, depuis 1999, les personnes qui ont été exposées à l'amiante dans le cadre de leur activité 
professionnelle peuvent bénéficier d'une allocation de cessation anticipée d'activité. Un Fonds 
pour la Cessation dôActivit® Anticip®e des Travailleurs de lôAmiante (FCAATA) a été institué 
pour financer cette allocation, ainsi que les cotisations dôassurance vieillesse et de retraite 
complémentaire de ses bénéficiaires. 
 
De plus, les victimes peuvent obtenir une indemnisation de leur préjudice auprès d'un fond 
spécialement créé à cet effet en 2001, le Fond d'Indemnisation des Victimes de l'Amiante 
(FIVA). Ce fond est financé à 75% par la branche accidents du travail de la Sécurité sociale          
(elle-même financée par les cotisations patronales). Les 25 % restant sont abond®s par lôEtat.                      
A lôorigine, ce dispositif a été mis en place pour éviter aux victimes des procédures judiciaires. 
 
Une r®flexion existe aujourdôhui sur lôefficacit® du syst¯me de r®paration des victimes de 
lôamiante et plus globalement sur lôindemnisation des maladies professionnelles. Aujourdôhui les 
deux tiers des moyens consacrés à la réparation. 
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Gestion sociale du risque et rapports de force 
 
 
 
Le principe de « mutualisation » de la prise en charge des maladies professionnelles, sur 
lequel repose le syst¯me dôindemnisation, structure les rapports antagoniques des 
acteurs. Dôun c¹t®, les entreprises et lôEtat ont int®r°t ¨ maintenir le dispositif tout en en 
restreignant les conditions dôacc¯s. De lôautre, les victimes tentent de repousser les limites 
du système. 
 
Dès le milieu des années 1990, le concept de « maladie professionnelle » qui sous-tend la 
prise en charge des pathologies li®es ¨ lôamiante, explose. Les victimes ïmajoritairement 
ouvrières- multiplient les contentieux pour obtenir une indemnisation plus complète de leur 
préjudice. En 2001, pour contenir lôaugmentation des procès devant les TASS (Tribunaux des 
Affaires de Sécurité sociale) et le coût des réparations supportées par les entreprises, lôEtat cr®e 
le FIVA (Fond dôIndemnisation des Victimes de lôAmiante) et le FCAATA (Fond de Cessation 
Anticip®e dôActivité des Travailleurs de lôAmiante). Au début, ces fonds remplissent bien leurs 
fonctions mais aujourdôhui leur financement pose problème. 
 

Lô®mergence de la faute inexcusable et la multiplication des recours 

 
En France, les « maladies professionnelles » sont traitées dans le cadre de la législation sur les 
accidents du travail, née en 1898 et intégrée à une branche spécifique (AT-MP) de lôassurance 
maladie depuis 1946. Dans le cadre de ce dispositif, les victimes sont remboursées des frais de 
soins, de leur perte de salaires et le cas échéant perçoivent une rente dôincapacit® permanente. 
 
La branche AT-MP est financée par les employeurs qui sont refacturés des frais liés aux 
maladies déclarées dans leur établissement. Ce système avait pour but de favoriser la prévention. 
En fait, il est contourné par les employeurs qui ont intérêt à ce que leurs salariés se déclarent 
dans le régime général. LôEtat lui-même renforce cette tendance en organisant des transferts de 
la branche AT-MP (1,6 milliard dôeuros entre 2001 et 2008) vers la branche maladie du régime 
général pour compenser les charges supportées de manière indue par la branche maladie du fait 
de la sous-déclaration des maladies professionnelles. 
 
Ce système de « mutualisation du risque » a de plus conforté l'idée que le risque 
professionnel était consubstantiel au travail, et quôil suffisait dôindemniser les malades pour le 
rendre socialement acceptable. Côest cette m°me logique qui a motiv® le CPA dans sa politique 
de promotion de lôusage contr¹l® pendant pr¯s de 15 ans. 
 
Ceci étant dit, à partir du milieu des années 1990, un sentiment dôçinjustice sociale » se 
développe chez les victimes et leurs ayant-droits (suite aux nombreux décès intervenus). La prise 
en charge vers®e par lôassurance maladie ne suffit plus ¨ couvrir le pr®judice que les familles 
estiment avoir subi. Le risque devient inacceptable. Pour obtenir une indemnisation 
complémentaire, les victimes utilisent un biais et saisissent les TASS sur le fondement de la 
« faute inexcusable è de lôemployeur. Côest jusquôalors un recours utilisé de façon exceptionnelle 
en droit social.  
 
Mais en 2002, la chambre sociale de la Cour de Cassation (dont la jurisprudence est souvent 
créatrice) sent quôil faut permettre lôindemnisation des victimes de lôamiante -la question est 
devenue un véritable problème de santé publique- et rend son fameux arrêt « amiante » du         
28 février 2002. La notion de « faute inexcusable » est  élargie à  « tout manquement ¨ lôobligation 
de s®curit® et de r®sultat qui p¯se sur lôemployeur d¯s lors que nôont pas ®t® mis en îuvre les 
moyens de protection n®cessaires et que lôemployeur avait ou aurait d¾ avoir conscience du 
danger. [é] Lôapparition de la maladie signe lôinadaptation des mesures prises par lôemployeur ». 
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La création du FCAATA et du FIVA : un pis allé 

 
Pour canaliser, les recours contentieux favorisés par la jurisprudence de la Cour de Cassation de 
2002, et les dépenses du système de santé, les pouvoirs publics décident la création du FIVA et 
du FCAATA. 
 
Le FIVA a pour vocation d'assurer la réparation intégrale du préjudice subi par les victimes de 
l'amiante. Les victimes constituent un dossier unique aupr¯s de cet organisme.  Plus besoin dôaller 
devant les TASS.  
 
A partir du moment où le FIVA accepte la demande indemnitaire, un accord est entériné qui 
contraint les victimes allocataires à renoncer à tout recours contre lôemployeur. Sauf quôen 
règle générale, le niveau des indemnisations versées par le FIVA est inférieur au niveau des 
réparations obtenues par les salariés devant les tribunaux. Ce qui explique que les contestations 
des indemnisations versées par le FIVA soient de plus en plus fréquentes (7% des dossiers 
contestés en 2006, contre 1% en 2003), certaines cours dôappel multipliant par 2 ou par 3 les 
montants alloués aux victimes. 
 
Depuis sa cr®ation en 2002, le FIVA a enregistr® plus de 50 000 demandes dôindemnisation, et 
vers® 1,43 mdsú. La Commission des comptes prévoit une croissance des dépenses de 27 % en 
2007, portant son déficit à 205 millions dôeuros fin 2007. LôEtat nôentend pas pour autant 
augmenter sa faible participation (50 millions), et les réserves du fond diminuent (80 millions 
d'euros en 2007 contre 700 millions en 2003). 
 
Cependant, la situation la plus alarmante concerne le FCAATA. Ce fond verse une allocation 
de cessation anticipée d'activité (ACAATA) aux salariés exposés à l'amiante au cours de leur 
carrière professionnelle, destinée à compenser la réduction de leur espérance de vie. En 2007, 
près de 50.000 personnes ont déjà bénéficié des « préretraites amiante ». 
 
La contribution de la branche AT/MP au FCAATA atteindra 800 millions d'euros en 2007 (en 
hausse de 100 millions sur un an). Le fonds accumule une dette de 259 millions fin 2007, malgré 
lôinstauration en 2005 par le gouvernement dôune contribution supplémantaire par les entreprises 
bénéficiaires, mais celle-ci est plafonnée et rapporte seulement 30 millions dôeuros en 2007. 
 
Alors que le dispositif était initialement réservé aux salariés du privé ayant travaillé dans des 
entreprises de transformation d'amiante, le dispositif a été élargi à plusieurs reprises 
(chantiers navals, entreprises de calorifugeage, dockers, slariés agricoles, etc...), accentuant 
encore le dérapage des dépenses. Et les associations de victimes réclament encore des 
élargissements aux fonctionnaires, aux salariés dont l'entreprise a fait faillite, ou encore aux 
artisans. 
 
Il en est de même de la multiplication des recours des syndicats qui contestent les refus  
d'inscription de leurs entreprises sur les listes d'éligibilité, amenant certains tribunaux administratifs 
à accepter des entreprises qui ont simplement utilisé l'amiante comme isolant dans leurs usines. 
Un rapport de lôInspection Générale des Affaires Sociales (IGAS) a montré qu'une part importante 
des allocataires n'ont pas été exposés à l'amiante dans leur entreprise. 
 
En 2008, le financement de ces deux fonds, principalement assuré par la sécurité sociale (1,16 
milliards dôeuros) ne suffit plus ¨ compenser les pertes accumulées. Sur la période 2002-2008, la 
CNAM AT-MP a ainsi contribué pour pr¯s de 6,6 milliards dôeuros au financement des deux fonds. 
Mais le plus lourd reste à venir : le coût global de lôindemnisation pour les 20 prochaines ann®es 
est estim® ¨ pr¯s de 40 milliards dôeuros. 
 
Le dispositif dôindemnisation, écartelé par des intérêts contradictoires, est en passe dô°tre 
réformé, et le principe de mutualisation, remis en cause. Par les propres contradictions 
internes quôils ont d®velopp®es, les acteurs ont eux-mêmes créé les conditions dôun 
déséquilibre du système. 
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Pour les entreprises, les organisations patronales et les pouvoirs publics, il sôagit 
de contrôler les risques sanitaires dans des limites économiquement 
« acceptables » 

 
Le gouvernement français envisage aujourdôhui une réforme pour « mieux cibler les populations 
réellement exposées ». En mars 2008, Xavier Bertrand, Ministre du Travail et de la Solidarité, a 
chargé, l'ancien Ministre socialiste Jean Le Garrec de diriger une mission afin de proposer, avant 
le 30 avril, une réforme des préretraites des salariés ayant été exposés à l'amiante.  
 
Pour résumer, on essaye « de déshabiller Paul pour habiller Jacques », lôobjectif ®tant de 
dégager des marges de manoeuvre financières sur le FCAATA pour en faire profiter le FIVA. A 
partir du constat, que la hausse des dépenses d'indemnisation est causée par le FCAATA, qui 
indemnise des salariés qui ne développeront pas forcément de pathologie malgré leur exposition 
à l'amiante. Actuellement, 80% des allocataires ont seulement été exposés et ne présentent pas 
de pathologie. 
 
On omet cependant de dire que la « faillite è du FCAATA nôest pas sans rapport avec 
certaines  pratiques des entreprises.  
 
Par exemple, dans les ann®es 2000, les Chantiers de lôAtlantique qui comptaient dans leurs 
effectifs près de 900 salarés « amiantés » avaient un besoin conjoncturel de conserver cette main 
dôoeuvre pour construire le Queen-Mary 2. Avec le soutien de lôEtat, les chantiers navals ont pu 
retarder leur inscription sur les listes du FCAATA jusquô¨ la livraison du navire quatre ans plus 
tard, pour mettre ensuite à la retraite anticipée 800 salariés sur le compte du fond de retraite 
amiante, ®vitant ainsi dôavoir ¨ financer un plan social. 
 
Dôautres cas similaires ont ®t® point®s par la s®curit® sociale. Le journal La Tribune du 21 f®vrier 
2002 citait les cas du Port de Marseille et de la SNCM qui auraient eu recours aux mêmes 
m®thodes pour g®rer des r®ductions dôeffectifs. Mais dôautres pratiques du m°me ordre existent 
sans doute, qui nôont pas ®t® mises en lumi¯re. 
 
Autre stratégie de réduction des coûts. La réduction des délais de recours devant les 
Tribunaux. Adoptée le 21/11/07 par le Sénat, une proposition de loi du Sénateur UMP Jean-
Jacques Hyest vise à réduire à cinq ans, au lieu de trente actuellement, la durée de prescription 
des procédures civiles. La CGT sôinqui¯te de ce que  « réduire le délai de prescription serait 
[aussi] très grave pour les questions de santé au travail ; comment, par exemple, les salariés 
victimes de l'amiante pendant des décennies obtiendront-ils justice si on ne regarde que ce qui 
s'est passé sur les cinq dernières années ». 
 
Et enfin, la manipulation des listes dô®tablissements ouvrant droit ¨ lôACAATA. Le droit à 
b®n®ficier de lôACAATA est r®serv® aux salari®s ou anciens salari®s dô®tablissements figurant sur 
des listes établies par arrêtés des ministres chargés du travail, de la sécurité sociale et du budget. 
En 2007, 1 600 entreprises étaient  éligibles au dispositif. 
 
LôANDEVA r®clame r®guli¯rement devant les tribunaux administratifs, lôinscription de nouveaux 
établissements sur les listes ouvrant droit ¨ lôACAATA pour les salari®s expos®s. Sur ce point, il 
faut préciser que la problèmatique des victimes et des associations qui les représentent, est 
inverse de celle des employeurs et des pouvoirs publics. Leur objectif est de maximiser les 
indemnisations obtenues et dôouvrir de plus en plus largement les dispositifs.  
 
Il faut ici noter que la plupart des grandes entreprises françaises condamnées pour faute 
inexcusable depuis la jurisprudence de février 2002, nô®taient pas inscrites sur les listes des 
®tablissements ouvrant droit ¨ lôAACTA. 
 
Certaines pratiques des organisations patronales contribuent également à fragiliser le 
système dôindemnisation et de pr®vention. 
 




